
COMPTE RENDU CDAS du 21 octobre 2022

Bilan Assistantes Service Social 

En 2021, 216 personnes ont été accompagnées : 
Actifs : 154 femmes et 41 hommes, et 
retraités :19 femmes et 2 hommes.

La tranche d’âge la plus importante est celle des 55 à 64 ans. En effet, il y a plus de problèmes de 
santé à cet âge-là, ce qui induit quelquefois des problèmes financiers et des répercussions sur la vie 
professionnelle et familiale.

La DGFIP est l’administration qui a le plus recours aux ASS tandis que la Douane (15 % des 
sollicitations) se tourne vers ses correspondantes sociales en priorité. L’Insee représente 1,55 % des 
sollicitations.

Les problèmes traités sont :

1)  la santé (droits statutaires si CLM, ALD, arrêt de plus de 3 mois), 
2)  la vie familiale (séparation, divorce, accès aux droits (caf), conseils pour des parents âgés, 
violences conjugales).
3) le logement (maintien au logement, prévention d’expulsion, accès au logement en cas de 
mutation, possibilité d’avoir accès au contingent préfectoral, au dispositif « ma nouvelle ville » 
mise en place par la SRIAS en 2020 et plus récemment recours aux gîtes de France (le loyer peut 
être pris en charge à 90% pendant trois mois).

Ensuite, vient le budget     :  Difficultés financières, surendettement, demi traitement. 
Il existe des aides pécuniaires. Un entretien préalable avec l’ASS est nécessaire pour faire le point. 

En 2021,  25 aides ont été mises en place.

Les ASS accompagnent également les agents après une longue période d’arrêt maladie, un arrêt de 
plus de trois mois, si handicap, si mutation, si retraite...Il y en a eu 204 en 2021.

Les présences sur site, mises à mal avec le Covid 19, vont reprendre, sans doute dans un nouveau 
format avec une prise de rendez-vous.

La délégation n’aura plus le droit de détenir des valeurs, il ne sera plus possible d’acheter et de 
fournir les assistantes de service social en CESU d’urgence.

SOLIDAIRES le regrette.

Médecine de prévention

SOLIDAIRES a demandé qu’une intervention soit faite auprès de l’infirmière  afin qu’il y ait 
un peu de diplomatie lorsque des questions personnelles (liées à une application informatique)
sont posées. Le président a indiqué qu’il s’en chargeait.



L’infirmière, Mme Chevalier, formée, en santé au travail, effectuera les visites quinquennales.

SOLIDAIRES a demandé si un deuxième médecin était recruté. 

Le recrutement est lancé mais toujours en cours.

Point budgétaire sur le CAL 2022

La sortie château de Versailles a rencontré un vif succès, à 2 dates différentes. Tout comme la sortie 
culturelle, pièce de théâtre à Paris.

Un « Paris Liberté » est lancé pour le 19 novembre 2022.  ( 3 cars )

Un « marché de Noël Amiens » est lancé pour le 3 décembre 2022.  (3 ou 4 cars)

Tous à vos agendas !

Il est prévu l’achat de paniers gourmands « Biscuiterie de l’Abbaye » pour les nouveaux retraités, 
distribués lors des moments de convivialité dans les six mois après la prise de retraite. Cela 
représente une centaine de personnes.

Pour le reste du budget     : 

Dépense validée par les OS et action donnée à Cathy TERRIER puisque c’est le dernier CDAS et 
que la fin d’année budgétaire approche :

en 1) 4ème car pour Amiens (si cela s’avère nécessaire)
sinon en 2) : chèques cinéma sur Rouen et Le Havre
sinon en 3) : e-chèque pour les 15 – 18 ans.

SOLIDAIRES a fait remonter la demande des collègues havrais  pour des places de cinéma au
Havre.

Arbre de Noël 2023     :   
Aucun problème pour Le Havre – salle réservée à la Mairie

Pour Rouen, le théatre Charles DULLIN qui sera fermé pour travaux pendant 2 à 3 ans, des pistes 
sont évoquées pour remplacer la salle, comme l’amphithéâtre de l’école de police à Oissel, l’Insa, 
Cléon, Mont Saint Aignan…

Vos représentants     : Caroline PAWELSKI, Valérie DROUET, Christine DAVOINE, Eliane 
LECONTE

Du 1  er   au 8 décembre 2022  ,  toutes et tous aux urnes !!!


